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QUALICONSULT DÉVELOPPE SON PARTENARIAT  
AVEC L’ESIEE PARIS

Ce début d’année a été marqué par la signature 
d’une convention de partenariat avec l’ESIEE, 
aboutissement de plusieurs mois de travail pour 
atteindre divers objectifs en 2023 et 2024.

Située à Champs-sur-Marne, l’ESIEE est membre 
fondateur de l’Université Gustave Eiffel qui fait 
son entrée au classement de Shanghai en 2021. 
L’ambition de cette université est d’obtenir une 
visibilité et une reconnaissance mondiales, en 
matière de formation et de recherche, autour d’une 
thématique : inventer les villes et les territoires de 
demain.

L’ESIEE est née de la fusion en 2023 de deux 
établissements : l ’ESIPE, école supérieure 
d’ingénieurs de Paris-Est et l’ESIEE, école supérieure 
d’ingénieurs en électrotechnique et électronique. 
Elle proposera dès la rentrée 2023 une offre de 
formations élargie avec 20 filières ingénieurs et 
comptera 3000 étudiantes et étudiants dont 1200 
en apprentissage.

Qualiconsult a été l’un des tout premiers partenaires 
en 2008 lors de la création de la filière Génie Civil 
spécialisée en contrôle construction en lien avec 
notre fédération FILIANCE.

Le partenariat école-entreprise est une relation 
de confiance et un contrat gagnant-gagnant pour 
accélérer la professionnalisation des étudiants d’un 
côté et faciliter le recrutement des futurs talents 
de l’autre.

Ce début d’année a été marqué par la signature 
d’une convention de partenariat avec l’ESIEE, 
aboutissement de plusieurs mois de travail pour 
atteindre divers objectifs en 2023 et 2024 :

 ■ L’organisation d’un cycle de conférences dans 
les locaux de l’école au sein du campus Univer-
sitaire Gustave Eiffel. Notre expertise sera mise 
à contribution pour évoquer face aux étudiants 
des sujets d’actualité (matériaux biosourcés et 
géosourcés, réglementation thermique RE2020, 
notion de risk management, etc.).

 ■ Une contribution sous la forme d’un versement 
d’une partie de la taxe d’apprentissage.

 ■ Une participation à certains événements clés 
dans le fonctionnement de l’école (conseil de 
perfectionnement, salons, etc.).

 ■ Le recrutement d’apprentis ingénieurs comme 
cela est le cas depuis maintenant 15 ans.
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